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COMMUNIQUE 
 

Point sur la situation sanitaire liée au COVID-19  

au 02 avril 2021 16H00 
 

1. Evolution du taux d’incidence du COVID dans le département de la Creuse 

Nombre de patients testés et patients testés positifs au SARS-CoV-2, taux d’incidence et taux de 

positivité, par département, Nouvelle-Aquitaine, de J-3 à J-9 (au 01/04/21) 

 

2. Plan blanc  

A ce jour, il n’est pas nécessaire de déclencher le plan blanc. 

3. Situation des services de soins et d’hébergement  

a. Service de Soins de suite et de réadaptation (SSR)  

• Aucun patient n’est actuellement positif au COVID-19 

b. EHPAD La Résidence de la Porte du Puycharraud  

•  Aucun résident n’est actuellement positif au COVID-19 
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c. Unité protégée 

• Aucun résident n’est actuellement positif au COVID-19 

d. Unité de de soins de longue durée (USLD) 

• Aucun résident n’est actuellement positif au COVID-19 

e. Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

• Aucun patient n’est actuellement positif au COVID-19 

 

4. Situation du personnel du Centre Hospitalier 

• Aucun membre du personnel n’est actuellement positif au COVID-19 

 

5. Tests RT-PCR  

• Un dépistage massif est programmé pour les 6 et 7 avril mars 2021 

auprès du personnel  

 

6. Activité du centre de vaccination 

Statistique de la vaccination : 

 

Au 01/04, depuis l’ouverture du centre de vaccination : 

 

Total 1ères injections : 1595 

Total secondes injections  664 

TOTAL : 2259 

 

7. Mesures d'allégement post vaccinal des mesures de protection dans les 

EHPAD et les USLD dans le cadre du confinement national 

 

Toutes les mesures détaillées dans le communiqué du 23 mars restent en vigueur 

dans le contexte du confinement national. 

Les visites restent autorisées. 


